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LE BUDGET 

 

Le budget communal s’organise avec une section de fonctionnement (recettes et 

dépenses de fonctionnement courant) et une section d’investissement (réalisation et 

financement d’équipements). Le principe d’équilibre du budget impose que les recettes 

soient au moins égales aux dépenses et interdit d’emprunter pour assurer le 

remboursement des emprunts en cours. 

 

 

L’équilibre du budget pour 2011 est de nouveau marqué par un report d’excédents 

des exercices précédents de plus de 2 millions €. Cette réserve peut être utilisée pour 

couvrir des dépenses de fonctionnement ou assurer le financement 

d’investissements. 

 

 

 

Des recettes de fonctionnement avoisinant 5 millions € grâce à 

l’intégration de l’excédent du lotissement du Vercors (700 000 €)  
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Les impôts locaux (taxe d’habitation, taxe foncière et taxe sur les entreprises reversée
1
) 

représentent 50 % des recettes de fonctionnement (hors recettes exceptionnelles) et 

les dotations de l’Etat un peu moins d’un quart.  
 

 

 

 
1
 la taxe sur les entreprises, anciennement « taxe professionnelle » remplacée par la 

contribution économique territoriale, est reversée par le Grand Nancy qui la perçoit. 



Des dépenses de fonctionnement prévues en progression de 2,6%  
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En 2011, les intérêts des emprunts (charges financières) coûteront 133 000 € et les 

subventions versées aux associations et au CCAS représenteront 155 000 €. 

  

Les dépenses d’investissement marquées par la construction d’une salle 

polyvalente 
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En 2010, hormis le report de la construction de la salle polyvalente, les dépenses 

d’équipement inscrites au budget ont été réalisées.  

Les dépenses d’équipement prévues en 2011 s’établissent à 2 millions € et concernent 

principalement la construction d’une salle polyvalente (« salle festive ») pour environ 

1,3 million €.   

Les autres dépenses d’équipement porteront sur la réfection du patrimoine (courts de 

tennis, toiture du café de la Fontaine, peinture intérieure école Victor Hugo) pour 

430 000 € et l’acquisition d’un camion (services techniques) pour 120 000 €.  


